
COMMUNE DE GY-LES-NONAINS

Relevé de décisions du conseil municipal
du mardi 07 avril 2026

Le relevé de décisions est publié avant la rédaction du compte rendu et de son approbation lors de la 
prochaine séance du Conseil Municipal.

Présents : Mesdames MILAN Pauline, BEAUJARD Aurélie, LOMBARD Martine, LACROIX Floriane, 
RAMBERT Josette, PERRINEL Nolwenn, CARMONA-ORTÉJA Marie-Noëlle et Messieurs TOUZET 
Thierry, BEAUJARD Arnaud, POGER Gérard, JALOUZOT André, TREBOSC Francis, LEGER Nolan, 
FOREST Vincent et PYRRHA Alain. 

Date de convocation : 01/04/2026 

ORDRE DU JOUR

 Approbation du compte rendu du conseil du 27 mars 2026

 Délégations de fonctions consenties aux adjoints (pour avis) ; 

 Installation des commissions communales ainsi que leurs compositions (pour avis) ;

 Délégués pour organismes extérieurs ;

◦ Délégués du syndicat mixte de gestion du CFA Est Loiret (pour avis) ;

◦ Délégués du syndicat des eaux, SMAEP (pour avis) ;

◦ Délégués du syndicat intercommunal d’intérêt scolaire St Germain-des-Prés – Gy-les-Nonains , 
SIIS (pour avis) ;

◦ Désignation des deux conseillers communautaires à la 3CBO (pour information) ;

◦ Délégués du SEGOCTER de St-Germain-des-Prés – Gy-les-Nonains (pour avis) ;

◦ Désignation du correspondant Défense (pour avis) ;

◦ Désignation du correspondant Sécurité civile (pour avis).

Délégations de fonctions consenties aux adjoints :

La délégation de fonctions et de signature est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de Monsieur le  
Maire  à  chacun  des  3  adjoints  sur  des  questions  d’urbanisme,  défense  incendie,  finances,  cimetière, 
administration générale et public. Cette délégation permet de remplacer le maire en cas d’impossibilité de ce  
dernier. Les délégations sont identiques à celles votées pour la précédente mandature.

 Voté à la majorité
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Installation des commissions communales et de leurs compositions

COMMISSIONS Président Vice-
président

Titulaires

1 Générale Thierry 
TOUZET

Pauline 
MILAN

Vincent FOREST, Nolwenn 
PERRINEL

2 Finances Thierry 
TOUZET

Vincent 
FOREST

Nolwenn PERRINEL, Aurélie 
BEAUJARD, Alain PYRRHA

3

Ressources 
Humaines

Thierry 
TOUZET

Pauline MILAN , Vincent FOREST, 
Nolwenn PERRINEL, Josette 
RAMBERT, Francis TREBOSC, 
Martine LOMBARD, Arnaud 
BEAUJARD

4

Vie scolaire Thierry 
TOUZET

Pauline 
MILAN

Nolwenn PERRINEL, Arnaud 
BEAUJARD, Aurélie BEAUJARD, 
Floriane LACROIX, Marie-Noëlle 
COUILLAUD

5 Services à la 
population, Jeunesse, 
Aînés, Affaires 
sociales, Santé

Thierry 
TOUZET

Pauline 
MILAN

Josette RAMBERT, Martine 
LOMBARD, Gérard POGER, Arnaud 
BEAUJARD, Floriane LACROIX

6 Travaux, Voirie, 
Chemins, Urbanisme, 
Patrimoine, Cimetière, 
Accessibilité

Thierry 
TOUZET

Vincent 
FOREST

Martine LOMBARD, Gérard POGER
Arnaud BEAUJARD, Nolan LEGER, 
Alain PYRRHA, André JALOUZOT

7 Activités 
économiques, 
Tourisme, 
Environnement

Thierry 
TOUZET

Francis 
TREBOSC

Pauline MILAN , Josette RAMBERT

8 Communication, Vie 
associative, Affaires 
culturelles, 
Manifestations 
locales, Sport

Thierry 
TOUZET

Nolwenn 
PERRINEL

Pauline MILAN, Josette RAMBERT , 
Nolan LEGER, Marie-Noëlle 
COUILLAUD, André JALOUZOT

9 Sécurité Thierry 
TOUZET

Francis 
TREBOSC

Gérard POGER

10

Contrôle des listes 
électorales

Josette 
RAMBERT

Gérard POGER (titulaire)
Aurélie BEAUJARD (titulaire)
Martine LOMBARD (suppléante)
Alain PYRRHA (titulaire)
Marie-Noëlle COUILLAUD 
(suppléante)
André JALOUZOT (titulaire)

11 Commission 
communale des 
impôts directs (CCID)

Thierry 
TOUZET

6 Contribuables de la commune à 
nommer
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La composition de la commission de contrôle des listes électorales est réglementée :

 2 titulaires de la liste majoritaire à l’élection et 1 suppléant ;

 1 titulaire de la liste arrivée en deuxième position en nombre de voix et 1 suppléant ;

 1 titulaire de la liste arrivée en troisième position en nombre de voix et 1 suppléant ;

 Le maire et les adjoints ne peuvent pas en faire partie.

La composition de la commission communale des impôts directs (CCID) sera établie ultérieurement.

 Voté à la majorité

Délégués pour organismes extérieurs

SYNDICATS TITULAIRES SUPPLÉANTS

SEGOCTER (4 titulaires)
Assainissement

Thierry TOUZET
Vincent FOREST

Nolan LEGER
Alain PYRRHA

SIIS (5 titulaires)
Vie scolaire

Pauline MILAN
Nolwenn PERRINEL
Aurélie BEAUJARD
Floriane LACROIX

Marie-Noëlle COUILLAUD
SMAEP (2 titulaires + 1 sup.)
Eau potable

Vincent FOREST
Arnaud BEAUJARD

Martine LOMBARD

SM CFA Est-Loiret (1 titulaire + 1 sup.)
Apprentissage, formation continue

Thierry TOUZET Francis TREBOSC

DÉFENSE & SÉCURITÉ TITULAIRES

Correspondant Défense Francis TREBOSC
Correspondant Sécurité civile Thierry TOUZET

 Voté à la majorité

Les acteurs du plan communal de sauvegarde (PCS) seront proposés au prochain conseil.

La constitution du CCAS sera proposée ultérieurement.
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